
A C T A  U N I V E R S I T Ä T  I S  L O D Z I E  N S I S  

______________FOLIA IURIDICA 20, 1985

Federioo Pica1 

LES IMPÔTS COMMUNAUX MINEURS

1« Les Contributions communales en Italie? "1*ert. de se 

débrouiller'1. Sur le thème de» autonomios fiscales communale.?, 

scientifiques, teohniciens, et politiciens se sont consacrés H la 

recherche d'une contribution autour de laquelle ils puissent 

établir un nouveau système de financement des pouvoirs locaux.

Ils se sont confrontés sur les critères de définition de 

?ette contribution.

Certains ont estimé qu’on devait appliquer au niveau communal 

.in système fiscal basé aux- le critère du bénéfice - ce qui nous

jonduirait selon l’opinion prépondérante que je ne partage prv; 

>1) à des impôts sur la propriété immobilière - et Ьаз£ sur !*>

îritère de la responsabilité - qui au contraire entraîne- une im-

position sur les revenus dos résidents, et une pour ceux qui 

"occupent" des immeubles destinée à 1 ' habitation ou à des activi-

tés commerciales.

Vice-versa un problème,qui en quelque sorte semble à l’origi-

ne de la oontroverse et que j’ai signalé sommairement, a 5té 

négligé.
Aussi bien les défenseurs de la théorie du bénéfice que ceux

du principe de responsabilité, ont estimé que tout le problème 

consistait à retrouver uno seule contribution et à reconstruire 

parla suite autour d ’elle les lignes du nuveau système.

Il s’agit, et cela est simple à comprendre, d’une pétition 

de principe, comme certains observateurs 1’ont remarqué. On pour-

rait penser en effet qu’un système fiscal adéquat des pouvoirs 

locaux doive avoir à la base non-paa une seule mais plusieurs 

contributions.

1 Professeur à l’Université de Naples.
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Ce problème posé, à co propos» on peut da toute manière notes

que:

a) soit, qu'ello oe base sur le oritère de la contre pre-

station, soit qu’elle se refera au principe de responsabilité, la 

manoeuvre fiscale locale est de toute manière complexe, surtout 

si on considère qu’elle devrait être appliquer dan3 notre dans 

notre pays par plus de 8000 organismes dont lea mesures démo-

graphiques et les situations économiques, financières et admini-

stratives sont complètement différentes» un système basé sur une 

seule contribution permet d’affronter cette manoeuvre dans un 

contexte plus simple.
b) le nombre de3 sources fiscales qui ont un sens sur le 

plan financier et qui peuveut etre gérées avec une économioité et 

un rendement raisonnable est en somme limité.
D’ailleurs, les principales sont dans les mains de l’Etat. On 

enregistre des difficultés objectives même dans la détermination 

d’une зеи1е contribution à attribuer aux pouvoirs locaux; sur ce 

plan, on pourrait penser que l’idée d’une multiplicité de con-

tributions locales ne soit pas raisonnable.
En réalité, l’idée de confier plus de sources aux pouvoirs 

locaux, idée qui a fait surface récemment n ’entraîne pas la 

détermination de nouveaux espaoes fiscaux. Elle se fonde en effet 

sur l’hypothèse suivante: que les pou - voirs locaux aient au 

moins le pouvoir de fixer des centimes additionnels, ou des 

surimpositions se rapportant aux contributions de l’Etat. Cotte 

hypothèse, d ’ailleurs répond aussi en partie, de manière effica-

ce, a la remarque présentée ci-dessus au point a), étant donné 

que le système des surimpositions et des centimes additionnels, 

est sur le plan administratif moins onéreux que celui des impôts 

autonomes. Naturellement, toutes les difficultés politiques 

auxquelles j'ai f^it reference ru point a) demeureraient» c’est 

à dire les difficultés pour définir au niveau de tous les pouvoirs 

looaux, un rapport entre les contributions appliquées aux diffé-

rents types de matière imposable qui pourrait, en quelque sorte, 

se déclarer congruent.
D'ailleurs l'hypothèse du système des centimes additionnels 

soulève des difficultés d’une autre nature. Il est aisé de ae 

souvenir que, par exemple une des motivations sur la base des-

quelles on. & mené en Italie l’affaire de la réforme fiscale dös



années 1972-1973. etnit d’éliminor completèment (ou du moins 

réduire par des mesures draconiennes) la "jungle des centime: 

additionnels" qui caractérisait, le système fiscal national et 

local.

La motivation avancée alors, et qui est de quelque façon 
encore valable aujourd’hui était que les mécanismes comme covx 

dea centimes additionnels rendaient plus difficile 5 l’Etat 
l’utilisation du système fiscal par rapport aux deux buty princi-
paux dont il est responsable: le but de 1’équité fiscale et celui 
du développement des revenus et de l’emploi. Il s ’agit d'obsei'va- 

tiona en réalité, non décesivea, dans le sons oue chaque système 

d’impôts additionnels n ’cntralne pas une perte de capacités do 

manoeuvre pour l’administration centrale par rapport aux problè-

mes dc 1’ équité et du rendement des politiques nmerodeonominu«:?: 
Cependant, elles requièrent que cette proposition soit miout 

spécifiée dan3 ces termes et mieux qualifiée par rapport aux d-: >jx 
problèmes susdits.

Le deuxieme type d ’observations, sur le eystomo des centimes 

additionnels consiste à considérer queles impôts locaux devraient 

avoir non seulement un but "fiscal", c*03t à dire procurer dea 

recettes, mois аиез1 une infinité de buts "extrarfisceux" con-

cernant la réalisation d’objectifs de rendrjme.-it confiés aux 

pouvoirs locaux.
1.1. Pour préciser, de manière adéquate, la question du rôle 

"extra-fiscal" des centines additionnels il est peut-être utils 

d’examiner avant tout, les limites des pouvoirs qui peuvent ~. tre 

attribués, en matière i’iscale, aux pouvoirs locaux en discutent 

les raisons économiques qui sont à la base de ces attributions. 

On sait que dans le démaine fiscal, on peut supposer l’existen-

ce au niveau local de trois ordres de pouvoir.

Sn premier lieu la loi de l’Etat peut permettre au pouvoir 

local de concourir dons les limites specific^es par cette loi, 

à la détermination de l’objet empoaoble d une ou plusieurs con-

tributions.

L ’hypothèse è laquelle on se réfère est celle do la confirme . 

donnés en matière, de facilités ou d’exemptions fiscales on ь;1 

contraire en matière d’augmentations dos impôts.

Un instrument de со genre peut-être utile dien« le -'osdre •’

politiques catégorielles d’interventions. Des lutervi-.ntic is 

cl ’cidés. peuvent avoir un sans si peuvent en bénéficier.



- I»es véhicules qui circulent ou se garent en dehors de certaines 

aires particulièrement oongestionéee en ce qui concerne la 

vignette ou les parcs de stationnement payant.

- Certaines cultures qui du point de vue de la collectivité 
locale sont importantes pour l’écologie ou pour le tourisme en 

ferme et pour d’autres raisons, en ce qui concerne les impôts 

sur les revenus et les bénéfices agricoles.

- Certaines cultures qui du point de vue de la collectivité 

locale sont importantes pour l’écologie ou pour le turisme en 

ferme et pour d'autres raisons, en ce qui ooncerne lea impôts 

sur les revenus et les bénéfice agricoles.

- Certaines activités artisanales ou touristiques en oe qui oon-

cerne les impôts sur l ’énergie électrique pour oertains types 

de consommations.
- Certains établisements qui opèrent dans des secteurs ou des 

zones spécifiques en oe qui concerne les impôts sur lea lieux 

affectés à des buts commerciaux.
- Certains achats de terrains édifiables dont l'utilisation 

immédiate semble opportune pour realieer des plans d’urbanisa- 

sation du pouvoir local en ce qui ooncerne les droits de muta-

tion de propriétés.
Des pouvoirs de cette nature pourraient être confiés aux 

pouvoir locaux dans le cadre d'une reforme du système des con-

tributions dont ils ont la charge,et ils signifient naturellement 

quelque chose seulement si le pouvoir looal qui les exerce est 

globalement responsable d'interventions de rationalisation dans 

un secteur spécifique et dans lequel l’intervention fiscale est 

seulement un des instruments utilisables.

Si le titulariat de l’intervention est subdivisé entre 

plusieurs, niveaux gouvernementaux et si les instruments nécessai-

res sont attribués à des sujets divers, alors aucune politique 

cohérente n'est possible et le risque qu’entraîne l’assignation 

de ces pouvoirs aux pouvoirs locaux l'emporte sur n ’importe 

quelle utilité qui pourrait découler de leur emplois.

Ces risques, en somme, dépendent de l ’importance de la force 

selon laquelle on peut mettre eu acte une politique d’incitation 

fiscale dans les zones les plus riches du pays où un renoncement 

même partiel à une certaine source fiscale trouve una compensa-

tion aisée dans d’autres tyr.es de recettes par rapport aux obligo-



tione aux quelles sont soumises au contraire les zones les plus 

pauvres.
Ces mêmes pouvoirs en ce qui concerne 1*évaluation ficcsle,là 

ou les pouvoirs locaux sont reconnus pourraient être exercés 

à des fins planeficatricee» les procédés d'évaluation de la 

matière imposable, pourraient être différenciés afin do favoriser 

ou dévaforiser des sujets ou des activités dont on estime oppor-

tun d’assurer un traitement différencié.
Dans ce cas outre l’observation faite sur les pouvoirs 

d’exemptions ou facilités fiscales une outre observation plus 

spécifique compte. Le titulariat des pouvoirs sur l’évaluation 

fiscale, peut être un Instrument spécifiquement fiscal, afin de 

provoquer des variations de rendement nécessaire« à couvrir les 

dépenses publiques.
Cela est valable en particulier pour les zones pauvres du 

pays et cela entraîne à l’intérieur de ces zones dea violations 

d*équité au détriment des économiquement faibles. Il arrivera que, 

où le pouvoir local aura besoin de plua de recettes, les evalua-

tions seront plue severéa et au contraire ou les exigences du 
bilan diminueront un contrôle moins sévièce s’exercera dans 1ез 

bureaux.
Los effets de telles variations do comportement mir chaque 

contribuable dépendent de façon décisivo de la capacité de chacun 

de résister à un tour de vis des évaluations, ou de tirer profit 

d'une pause dans l’agressivité des bureaux fiscaux.
Des résultats obtenus par cette démarche il sera clair, si on 

y réfléchit, que l’intérêt d'une défense, en саз de contentieux, 

avec le Bureau evàluateur et l’avantage d’une solution rapide 

d'une controverse fiscale sont fonction croissante de la matière 

imposable conteste'è.
Sn ce qui oonoerne, le dernier des pouvoirs fiscaux locaux, 

celui qui suppose la variation des taux selon lesquels 1’impCt 

est appliqué (entre un taux minimum et un taux maximum établis 

par la loi). Il est le moyen le plus sûr a travers lequel le 

pouvoir local peut se garantir une autonomie de bilan, c’eut 

à dire avoir le pouvoir de décider la quantité et la qualité dea 

services offerts aux citoyens.
Même à ae sujet, des problèmes se posent, concernant 1*écart 

entre les zonos pauvres et riches d ’un pays* il. faudra donc que



le système fiscal local, même ai c’est un mooanisme n'ayant que 

des buts fiscaux, soit accompagné et corrigé par un système de 

contributions avec des finalités stimulant "l’effort fiscal" 

d’une part et tondant d’eutre part à la péréquation des territoi-

res dons lesquels la matière imposable résulte inférieur© à oelle 

du pays. Il semble donc clair à présent qu’un système de centimes 

additionnels puisße se révéler convenable du point de vue "fiscal" 

ma£s se prôter peu, à la réalisation de finalités- "extrafiscales". 

Ce système, en effet exige, que soit la definition de la matiere 

imposable soit la gestion des evaluations, soient retirées aux 
pouvoirs locaux.

1.2. Le sujet de ces exposé, est cependant quelque peu dif-
férent de celui dont j’ai parlé jusqu’à présent.

Quelque soit l'organisation de base de la fiscalité communale, 
une série de contributions d’importance moindre auxquelles on 

peut attribuer une infinité de finalités y jouent un r6le.

Les principales fonctions exeroées par celles ci 3ont les 
suivantes:

a) marquer un rapport de contreprestation entre l'activité du 

pouvoir local et les sommes que le citoyen est tenu de verser; il 

peut s’agir de la taxe sur les ramassage des ordures et des 

sommes payées par les entreprises en Prance, comme contribution 

aux entreprises des transports communaux; dans ce cas il est dif-

ficile de faire une distinction nette entre lea tarife et les 

montants dus par effet de conventions d'un côte et les impôts 

contributions de l’autre: de façon plus ou moins claire en peut 
considérer oomme valable la règle "devitiana" selon laquelle "le 

tarif est - berceau de l’impôt; Rien n ’exclue en effet que la 

normative ее référant aux ’’services partageables" rendue à la 

demande évolue dans la direction d’une transformation de sources 
en contributions;

b) créer l’occasion d'une fonction entre seoteurs divers de 

1*administration looale ayant pour but le contrôle interne, se 

référant à la gestion d’activité dont il faut evaluer aussi le 
rendement (mais pas seulement celuicl) en termes de capaoité de 

réponse à la demande locale: pensons aux impôts d'autorisation 

des . établissements publics, et aux risques que les procédures de 

concession soient gérées de façon anormale; un moyen de contrôle



et d« discussion publique de la question de 1*organisation du 
commerce, de détail, au moine une fois par an, pourrait consister 

dans l'évaluation du nombre d’autorisation données qui est 
implicite dans l'inscription au budget}

c) rationner lea ressources à la disposition en quantité 

insuffisante, de la collectivité locale (à prix zero il y a un 
excès de la demande sur l'offre),le rationnement s’il est réalisé 

au moyen de mécanismes fiscaux, implique l’allocation d’un prix 

à ces ressources: alternativement (et de façon concomitante) on 

peut supposer que l'on fasse recours à des mécanismes de rationne-

ment différente des prix (je pense à la technique des plaques 

d ’immatriculation alternées, en ce qui concerne les parcs de 

stationnement situés dans les zones centrales urbaines, conges-
tionnées»

d) "interoalizzaro11 1ез effets externes négatifs des choix 

individuels en invitant l’opérateur économique à tenir compte des 

coûts sociaux qu'il produit en poursuivant ses buts: même dans ce 

cas, l’impôt e3t une alternative (et ou concomitante) aux instru-

ments non fiscaux: l'exemple le plus évident d ’application de ее 

critère est justement celui de l’impôt sur la publicité que l’on 
traitera en deuxième partie.

1.3. Les critères exposés jusque là renvoient à la notion de
taxe qui est en sciences des finances une des notions les plus 

discutables et les plus controversées.

La difficulté fondamentale est dans la distinction entre taxe 
et prix.

On sait que ces deux foxtnes de recettes publiques ont la 

caraateristique suivante en commun» seul qui demande au pouvoir 

public un certain bien ou service est obligé de les payer.

La différence fondamentale entre ces deux instrument« de 

financement consiste dane le fait que, alors que le bien ou le 

service obtenu par le payement d’une somme sert directement au 

sujet demandeur, cela n’est plus valable pour les biens ou les 

services que 1' on veut obtenir et pour lesquels on paye une taxe 

correspondante.

Si on examine de près, la taxe apparaît doublement onéreuse 

pour le sujet qui la paye. Celui oi en effet non seulement paye 

une rémunération, mais encore 11 doit s'acquitter d’une série de 

formalités inutile pour obtenir un bien ou an service.



Pensons aux taxes payées pour obtenir un certificat. Ces 

certificate aont délivrés aux citoyens dana la mesure où lie 

doivent en §tre muni a daus les cas où ils demandent des services 

aux pouvoirs locauxt ainsi pour un emploi dans la fonction publi-

que) il faut fournir avant d’entrer un acte de naissance, pour un 

contrat de mariage une ficha d’Etat Civil., l’employé dano la 

fonction publique qui desire assumer des fonctions de direction 

doit fournir un certificat de ra&itrise; tous cas- certificats sont 

délivrés aux sujets qui en font la demande et qui ont payé la 
taxe requise pour chacun d'eux.Ce procédé peut être résumé ainsit 

1e sujet qui veut entrer dans la fonction publique, qui veut se 

marier, qui veut assumer des fonctions de direction doit payer 

une certaine somme (le montant de la taxe) «t on plus 11 est 

soumis à une série de formalités nécessaires pour obtenir ce 
certificat.

Naturellement, si la prestation en eohange de laquelle la 

taxe est payée n'est pas utile au sujet qui la demandé, il est 

nécessaire pour que toute la procédure soit compréhensible 

rationnellement que la prestation soit utile à d’autres sujets.

31 cela n ’existait pas 11 serait opportun pour tous, qu une somme 

d'argent correspondante au montant de la taxe soit exigée du 

sujet sans que celui ci ne soit soumis & toute cette série 

d'obligations nécessaire pour obtenir le servloe.

Ainsi pour les taxes de l’Etat Civil, obliger les sujets 

à demander très souvent des oertifioate est utile,ear cela permet 

4*avoir des registres mis à jour et préols - oe qui est dans 

l'intérêt de tou3. Pour les taxes payées pour l’obtention de

certificats ou de diplftmee de màitrlse, le fait que le sujet pour 
exercer une profession ou pour accéder à certains emplois soit 

obligé de les payer est utile dans la mesure où il garantit que 

ces professions sont exercées et oes emplois sont obtenue par des

personnes qui ont eu une formation ou suivi un enseignement 

appropriée.

Le mécanisme qui est implicite dana cette procédure consiste 

k une limite que le pouvoir looal impose dans 1’ intérêt général 

et à un droit des citoyens (stationnement interdit dans certaines 

гоае.а; interdict ion d’ouvrir doe exercices pour la vente au détail
*t en groe, ou comme dans les exemples précédents, l'interdiction 

ti’Bxeroerosr la profession médicale ou de oońtrącter mariage) ♦



Cos limites »ont supprimées là où le sujet se зошг.е* à des obli-

gations (mettre une pièce de monnaie clans le compteur de parking, 

obtenir la licence de vente, soutenir une thèoe en médiclno, 
passer le certificat d'aptitude professional, obtenir une fiche 

d'Etat Civil). Au cours de ces formalités, on exige du sujet dea 
sommes d’argent dont l'importance dépend de la résolution de la 

procédure dans un mécanisme de rationnement h travers le prix.
naturellement, il est possible et parfois raisonnable que 

la mesure de la taxe soit nulle ou même négative (ponsona aux in-

stitutions comme le parrainage gratuit ou le préealaire).

2. L'impôt local sur la publioité

La première des contributions secondaires dont je voudrais 

parler ici est, l’impôt communal sur la publicité qui est fixe en 

Italie par le D.P.R. du 26 octobre 1972, n° 639. L’article 1 de 

cette mesure fixé que "la publicité et 1’affichage publics sont 

soumi3 à vm impôt et au payement d’un droit qui revient à la 

commune sur le torritoire de laquelle ils sont effectués”. 

L’article 6 fixe l’objet de l’impôt de la manière suivante 

"l’impôt sur la publicité s ’applique aux enseignes,aux inscrip-

tions 6t à toutes les formes publicitaires visivea ou acoustiques, 

différentes de celles soumises aux droit de l’affichage publio 

aux termes du chapitre III de oe décret, et existantes sur le 

territoire communal dans lea lieux publics ou ouverts au public 

ot perceptibles de ces mêmes lieux".
tïalgré l'évidence, ces nonnes, en réalité n’entralne, раз 

que l'impôt frappe effectivement la publicité commerciale ou con-

sidérée comrce telle.
C'est pourquoi, en tant que motivations données pour une 

imposition spéciale s’appliquant aux publicités est non è. d'autres 

activités, les problèmes relatifs à l’évaluation économique n’ont 
pas d’importance.Ces problèmes concernent les effets des dépenses 

publicitaires sur la structure concurrentielle des industries et 

le lien entre ces mêmes dépenses et les comportements des con-

sommateurs. Ceux-ci et quelle que soit leur plausibillté effective 

(ce qui est important pour le cas italien), en réalité conduisent 

à des solutions fiscales basées sur des limitations de la déduc-

tions des dépenses publicitaires des résultats bruts des entropii-



aea afin de determiner le profit imposable, et non pas e des 

otructures fiscales comme celles en viguer en Italie.

Le problème non plue de la qualité de la publicité, de son 

oaractère infomatif ou persuasif de la comptabilité de celle oi 

avec le principe de la souveraineté du consommateur n'a pas 

d'importance*
Ce qui en Italie est appelé impôt sur la publicité ne frappe 

pag spécifiquement les messages publicitaires, mais tous messages 

diffusés publiquement» Il suffit de considérer, à ce sujet que, 

sont exemptés (et non pas exclus de la matière imposable) les avis 

religieux uniquement s’ils sont exposée sur les portes ou les 
façades externes des édlfloes oonsacrés au oulte, la propagande 
électorale «ffeotuee en perlode électorale et oonforme à la loi, 

les enseignes et tout outre élément expesé pour caractériser les 

sièges diplomatiques ou les consulats, les établissements 

d’assistance et de blenfalsanoe et tous les organismes it buts non 

lucratifs.

Vhypothèse, que l'objet de l’impôt ne soit pas, au fond, la 

publicité commerolale mais tout message s’adressant au public 

indépendamment du oonteou, est confirmée par le fait que la 

publicité des partis et des associations politiques, syndioales, 

culturelles, sportives» philantropiques et religieuses, la publi-

cité des speotacles de J>lenfaisance, la publioité des festivites 

patriotiques et 'religieuses, bénéficient de réductions d'impôt 

(mais ne’ eor.t pas pour autant exolus de la matière imposable).

Il suffit de penser aussi, à ce sujet» & 1’arrêté du Oonsell 

ConstitutlOŁnel n° 131 de 1973 qui exclut de l’application de 

l'impôt an question la publioité ayant un oontenu idéologique ef-

fectuée sans but lucratif» «1 oelle oi est exposée directement 

par 1* intéressé.
Si 1*impôt frbÿtpa, mène d'un tarif réduit, la publioité des 

associations philantropiques ou la publioité mortuaire,en recher-

cher la "rsti©* йяав des questions liées a l’utilité ou à la 

limite, au danger social de la publioité n ’a guères de sens. Dans 

la mesure ob il existe une explication beaucoup plus directe.

Од peut penser que l'impôt, tel qu'il est considéré 

aujourd'hui,répond к l'exigence de rationner une faible ressource, 

do tflle sorte \ue, i cette ressourça dans le bilan de celui qui



l’utilise, corresponde un coût. Cette ressource est simplement, 

le tempe et l ’attention des citoyens que tout message public et 

quelque soit son contenu a pour but d’utiliser avec une finalité 

propre à celui qui la diffuse.

On a peut trouver de3 confirmations cotdgoriques de cette 

position dana la réglementation actuelle de l’impôt sur la 
publicité, qui par certains côtes entraîne une oharge plus lourde 

de l'impôt pour le contribuable, si on considère qu'on enlèvs du 

temps aux citoyens.

Le tarif différent, par type de Commune et par zone d’exposi-
tion, le traitement différent de formes de publicité particuliè- 

ree (par exemple, les enseignes lumineuses)5 l'application de la 

contribution, se référant à la "quantité" du moyen utilisé, 

indépendamment du message exposé,laissent penser que l'impSt con-

stitue une sorte de prix implicite d’une ressource faible et un 

instrument de rationnement de celle-ci.

De oe point de vue, il semble évident d’observer que, le fait 

que soient exclues de la contribution les hypothèses les plus 

évidentes de soustraction de temps et d'attention à plusieurs 

sujets qui consistent è]a publicité racliophonique ot publicitaire 

n ’a pas de sens.

Ces hypothèses sont excluses de l'impôt, en Italie.

3. La taxe de stationnement

Au sujet de la deuxième contribution que J'entends traiter, 
deux problèmes se pofcent» il B'agit d’une part de clarifier 

l’existence d’une taxe de stationnement et d ’autre part de voir 

ai cette taxe existe dans l ’organisation fiscale italienne.

La notion de taxe suggerée dans le point 1.2 à ce sujet est 

utile.
On applique une contribution de ce genre si une activité 

normalement libre est soumise à une interdiction et si cette 

interdiction est détournée ensuite par une procedure qui implique 

d'un côté des obligations et de l’autre le payement d’une rémuné- 

ration.

Il semble maintenant clair que cette notion s’applique 

parfaitement a la "taxe de stationnement".



Garer na voiture eat une activité normalement libre, dans la 

mesure où elle comporte l’utilisation d’une ressource publique 

(la rue) à la disposition de toue lea citoyens, et dont le coût 

marginal pçut être évalué voisin de aéro. En outre, on pourrait 
retenir que pour l'emploi de cette ressource le citoyen paye déjà 
en Italie, une rémunération: la Vignette»

Il existe cependant des cas où il eet raisonnable d’établir

de» limites à la "liberté de stationnement". Ces cas concernent 
les zones centrales des grandes villes,dans lesquelles, il arrive 

quo la demande de stationnement à prix sséro soit supérieure 

à "l’offre" d ’espace disponible, et exclue dono du marché une 

quantité d’automobiles à la recherche d’un stationnement, suf-

fisante pour équilibrer l’offre et la demande. Ou alors, è l’au-

tre extrême, le mécanisme de rationnement peut simplement se 

traduire par la règle la premier qui arrive gare oa voiture".

3.1. Le fait est que, un système basé sur la gratuité du 

stationnement n'est pas rentable par rapport au temps de station-
nement elora qu’un système basé sur le prix ne prend pas en con-

sidération la qualité du sujet qui demande le stationnement et 

entraîne donc des effets distributifs qui peuvent être inaccepta-

bles. Il serait utile de détailler oes deux points.

A) Supposons que, un nombre limité de places pour le station-

nement gratuit des autos soient disponibles dans le centre - ville 

et que les citoyens aient l’alternative des transporte publics 
pour atteindre le centre. Dans le cas ou ils choisaissent la 

première solution,ils affrontent - en plus des coûts que celle-ci 
implique - le risque de ne pas trouver de places de stationnement 

disponibles. Ce risque est, naturellement, un élement du système 
des coûta» il entraîne l’exclusion du marché de tous ceux qui ne 

veulent pas l’affronter. On peut quant même atteindre une situa-
tion d ’équilibre. Il s’agit par exemple d’une situation dans la-

quelle la risque de ne pas trouver de place est égal à 0,1; 

c’est à dire que sur dix tentatives de stationnement au centre 

l'automobiliste est obligé une fois de reconduire sa voiture à la 
périphérie- et de revenir au oentre l’automobiliste est obligé une 

foie de reconduire aa voiture à la périphérie et de revenir au 

centre en prenant 1’ autobus. Sont exclus du marché tous ceux qui 

ne veulent pas affronter le risque que cette opération comporte 

(par exemple, ceux qui seraient disposés a "tenter“ si le risque 

в*était çs-a supérieur à une fols sur 20).



Une mécanisme de rationnement est donc implicite müme dans 

1*hypothèse de la gratuite du stationnement,

La situation atteinte (la quantité de la demande exprimée 

comme flux) sera une situation d’équilibre et elle en aura 1еэ 

propriétés! vus les limites et le procédures, ce sera pour los 
opérateurs la meilleure situptio роазШ.0.

Au contraire, comme je l'ai signalé, des problèmes se posent 

en ce qui concerne la durée dü stationnement. Ïïn effet, une fois 

le véhicule en stationnement, chaque unité de temps de stationne-

ment ne coûte rien à l’automobiliste. Il n’exi3te donc pas de 

mécanismes qui limitent la durée du stationnement,et obligent 

l'automobiliste à prendre en considération le coût do cette durée, 

dans les limites du manque de place pour les autro3 ôpérateurs. 

S’il existatit un mécanimrte de limitation de la durée du station-

nement, il apporterait une reduction du niveau de l'équilibre du 

risque "complet", qui serait un avantage pour tous les operateurs

- y compris ceux exclus du niveau à risque .0,1« L ’absence de ce 
mécanisme entraîne donc une perte de blen-Stre.

B) Une situation tout à fait opposée à celle exposée au point 
A consiste à appliquer un prix h l’unité de temps pendant loquel 

le véhicule est en otationneraent.

Dana l'exemple illustré au point A, une partie de la demande 

soit du marché avec la hausse du prix, ce qui réduit le risque du 
"tout complet" en créant de cette manière une compensation au 

prélèvement le plus haut appliqué; ce deuxième élément laisse 

penser que, en règle génërnle, la demande de stationnement se 

montrera sévère par rapport au prix ce qui entraîne une position 

d’équilibré coûteuse pour les usagers. Un mécanisme fondé sur le 

prix à l’unité do temps, de tout façon efficient, dans le cas ou 
il est appliqué naturellement dons une situation où à prix zero, 

la démande dépassé 1’offre.

Ce méoanieme entre autre implique que le rationnement soit 

operatif aussi sur la durée de stationnement, ce qui permet 

l’utilisation de l’espace routier - au risque de "tout complet" 

voisin de zero - pour tous ceux qui estiment le bénéfice du 
stationnement supérieur au coût monétaire dont ils assument la 
charge.

Lea difficultes rencontrées à ce sujet sont d'ordre distri-

butif. Ce mécanisme, en principe agit au grand avantage des



"riches" (ceux pour qui l’utilité marginale de la monnaie eat 

relativement base et l’utilité marginale du temps et du confort 

relativement haute) et au dépriment des "pauvres".

En outre, il peut créer dea difficultés graves aux travail-

leurs qui doivent se rendre au centre ville. Ces problèmes sont 

cependant liée k la fonctionnalité du système dea transporte 

publloa pria dans son ensemble, Plue oe système est efficace,plus 

lue problèmes de distribution perdent de leur importance. Si, au, 

contraire, l'inoapacité de gérer ou dea difficultés objectives 

transforment les transporta publica en une solutions coûteuse,en 
termes de toraps, surtout pour les travailleur« dont le lieu de 

tx-avail eat situé au centre ville, les difficultés distributives 

rendent inacceptable un système basé sur le prix de la durée de 

stationnement.Des problèmes analogues d’ordre distributif peuvent 

se poser pour Iss sujets résidant au centre, Dana un système 

efficace de gestion des espaces urbains, le oentre - villes es? 

occupé presque entièrement par le secteur tertiaire et par lea 

citadins ayant de gros revenus qui n’ont pas de problèmes d'ordre 

distributif et qui peuvent en général a1équiper de garages privés.

Dans les villes au contraire où le niveau de gestion social 

du patrimoine immobilier est mauvais, oe prooessus de specialisa-

tion peut ne pas s'être réalisé pleinement. On pourra alors 

verifier que, a coté des espacés oooupés par le tertiaire et les 

résidents à gros revenus, il existe des habitations occupées par 
des résidents a moyen« et faibles revenus que le système économi-

que n'est paa en mesure d'éliminer. Bien entendu, oes habitations 

ne disposeront pas, en principe, de garages ou d'espaces privés 
pou? le stationnement.11 est faoile de comprendre que la tarifica-

tion du temps de stationnement posera,dans oe cas là, des problè-

mes de oaractère distributif même aux residents,

3*2, XI semble clair à present que soit un système de station-
nement gratuit,soit un système fondé sur le prix sont pour divers 

motifs inacceptabless le premier n'est pas efficient, mais le 

deuxième n'est рая juste. 11 faudra donc trouver un "mélange" qui 

permette une modération raisonnable entrée les diverses exigences.

Katurellement, l'idéal serait un système efficace des trans-

porte publies, et de gestion du patrimoine immobilier. La con-

struction d'un tel système, si cela était possible, exige 

cependant un temps très long pendant lequel il faut tenir compte 

de« exigence» de rendement et d'équité.



Les instruments qui sont я disposition pour une solution con-

venable, seraient d’une part un système de parcs de stationnement 

périphériques reliés su centre urbain par des transports publics 

et d’autre part un système de tarification de la durée de 

stattionnement qui prévoie une échelle tarifs pour les résidents 

(ayant des moyens ot faibles revenus) et pour les travailleurs 

qui exercent dans le centre.
Il s'agit d'un système complexe, dont chacun dos éléments est 

lié, en ternes de rendement h tous 1ез autres et qui devrait être 

programmé comme un tout unitaire par lo "sujet public".

Ce système, en principe, entraîne pour les citadins des 

obligations et de3 restrictions de stationnement (pour les 

horaires autorisée et pour la durée maximum)} de* procédures 

directes pour exclure ou réduire ces restrictions (autorisations 
de stationnement pour les résidents et les travailleurs qui 

opèrent dons le centre)} des taxes de stationnement, divisées en 

tarife variants en fonction de l’heure,de la durée de stationne-
ment et do la "classe" du conducteur du véhicule (propriétaire 

par exemple).
Il semble donc clair que la première question du paragraphe 

4.0. obtienne une réponse positive, Dana un système où la gestion 
des espaces disponibles ae rapporte aux intérêts des citadins, on 

assiste à 1’applioatlon de taxes de stationnement. Ce système cat 

d»autant plue complexe si l’efficacité des transports publique 

est moindre.
Il comporte des diminutions du tarif pour les sujets résidant, 

économiquement faibler et pour los travailleurs. Le système prend 

ea raison d’etre dans oes diminutions, ai bien que leur existence 

est une preuve que les finalités de la taxe sont différentes de 

celles indiquées» que la taxe n ’est pas en réalité un instrument 

de rationalisation de l'emploi d’une faible resource.

3,3. Arrivé la, on peut peser la deuxième question que j’ai 

signalée au paragraphe 4.0» En Italie existe - t - i l  une taxe de 

stationnement? La situation de fait, est différente selon lea 

villes. Je me référerai à la situation dont j'ai une experience 

directei celle de Naples. Il faut à 1*égard de cette situation 

concilier entre eux deux éléments de fait» d’abord le stationne-

ment "légal" (basé sur une délibération de la mairie de ïf&plea) 

coûte 4ans le centre-ville de Sîaples 1000 lires à l’heure ou



fraction d’heure, de huit heures du matin à neuf heures du soir 

pour lea joura ouvrable (le samedi juaqu'à quatorze heure») et 

le stationnement "illégal" (aur dea espaces qui ne eont pao spéci-
fiquement réservés pour ćela) qui coûte en principe 1000 lires 

quelque soit la durée de stationnement, en second lieu oes 

payements, dont le montant global atteint dea dizaines de

milliards, non seulement n’ont pas à leur base dea dispositions 
compatible» aveo lea normes constitutionnelles qui en Italie 

réglementent le pouvoir fiscal maie encore ne produisent pas de 
recettes appréciables dans le bilan du pouvoir looal qui a la 

responsabilité de les imposer*

Du point de vue normatif, la seule référence possible est 
dans la taxe d’occupation du sol publie» Cette taxe réglementée 
par le T U P L de 1931 et par dea mesures successives, frappe 
"1' occupation des espaces et des aires publics" y compris ceux 
compris en de dessus et au dessus du sol routier en distinguant 
selon le caractère de " V occupation1'г les occupations d’une du-
rée inferiéure à un an, oonsideréee oomme "permanentes" si il 
existe au moins dea ouvragée et dea équipements des occupations 
temporaires.-Les tarifs appliqués s'élèvent à quelques dizaines 
de milliers de lires par an au mètre carre dane le can d’occupa-
tions permanentes et à quelque dizaines de lires par jour dans lu 
caa d’occupations temporaires.

L’applicabilité de cette contribution aux parcs de voitures, 
résulté outre de le nation objet imposable tout à fait générale, 
mais aussi implicitement de 1 artiole 196 du T U  de 1931} “la 
taxe peut frapper aussi les voitures de place qui stationnement 
dans lea aires réservées au stationnement par lea autorités 
communales. Si elle frappe les véhicules destinés aux services 
publics, pn ne oomprend pas pourquoi les voitures privées peuvent 
s’ en considérer exemptées.

On en trouve la conformation dana la jurisprudence qui a 
établi que "^eul le fait de 1'occupation du sol publio par 
1’individu est le fondement de l'applicabilité de la taxe pour 
l'occupation deo aires et dea espaces publics, avec comme con-
séquence la déduction de eol à l'emploi général des citadins 
indépendamment des motifs qui en ont déterminé 1'occupation, de 
Ja nature de 1' emploi qui en sera fait, et de 1* intensité plue ou 
ffioina grande de cet emploi”. .



(Commission Centrala - Section fiscale;

Locale - 10 octobre 1967 décret n° 92221

Le Ministère des finances a d*autre part confirmé (voir la 
resolution n° 2/5240 du 12 octobre 1 9 6 6) que cette contribution 

s’applique aux stationnements de» poids lourdes affectés aux 

transports des marchandises dans les acnés en face des gftres fer-

roviaires pour les opérations do douanes. La nagletrature(sentence 

de la Cour de Cassation du 16 Juillet 1963, n° 1941) a établi 
quei

"L’occupation temporaire du sol public effectuée par les 

véhicules en stationnement dans la zone attenante aux équipements 
pour la vente de carburants ne peut pas être l’objet d'une impost 
tion fiscale autonome, puisqu’elle est <?nglobéo dans la taxe 
annuelle versés pour l'équipement et 1 ’ exercice des pompes à 

essence, selon lea termes de 1’article 199 du T U F  L".

"D’autre part la personne qui installe une pompo h cssencs, 

et quifdelimite une part de sol public en la riservant uniquement 

à ses clients et en excluant le passage libre sur colle-ci, cré-î 

une occupation pennanente du aol. public exposéo à la taxation 

dans les termes de l’article 192 du T U".

Le fait que le stationnement ne soit pas exclus de l’applica-

tion de la contribution selon la lecture de la norme et selon 
l’interprétation administrative et judiciaire eśt d’autre part 

implicitement confirmé dans la réglementation (loi du 1Я arrll 
1962 n° 208) qui fixe que exemptées de lu contribution des "oc-

cupations déterminées par le stationnement des véhiculés pour le 

temps nécessaire ou chargement et au déchargement d^s marchandi-

ses" et des "occupations par les voitures de place pour transpor-
ter des animax dans les parcs qui leur sont attribués".

Il semble donc que les parcs de stationnement soient compila 
dans le cadre de 1’applioation de la contribution en question et 

qu’à ceux ci on applique le traitement fiscal de l'occupation 
temporaire.Cette conclussion est conformée par le principe sui-

vant t "la taxe pour l'occupation temporaire d’espaces ot de zones 
рцЬИсз est versé par celui qui matériellement réalise 1* occupa-
tion et elle s’applique к toutes les occupation du sol public, 
Indépendamment de l’existence ou non d’une concession admi-
nistrative speclale qui autorise l'occupation*1 (Note du Mloist&ra 
des finances 5 Mars 1968 n° 2/992),



3*4» En relation à la conclusion donnée dans le paragraphe 
3.3, surgissent dea difficultés objectives qui exigeraient en 
réalité une réglementation spécifique relative aux tenants et 
aboutissants dont on est en train de discuter. D’abord la "ratio" 
économique de la contribution,comme on 1*a elarifié,a son essence 
dans le fait que dans les centres - vrilles, la demande de sta-
tionnement dépasse l’offre à prix eéro. C’est pourquoi, dans 
toutes les situation où, 1*espaoe disponible.dépassé celui 
demandé par les usagers, le stationnement devrait être gratuit. 
Il semble cependant difficile d'introduire oe cas d'exemption, de 
la contribution parmi les situations fixées par la loi. En effet, 
le principe de la "légalité" de 1' exemption, qui correspond & oe- 
lul de la "légalité" de la contribution est en général valable.

A. ce sujet la Oour de cassation, par la sentence n° 154? du 
5 avril 1978, a rappelé que pour la taxe communale sur les occupa-
tions d'espaoes et de zones publics, à défaut d’une disposition 
législative qui attribue à chaque oommune qui impose, le pouvoir 
d'établir looalement les exemptions et les facilitations dif-
férentes de celles fixées par la loi, on doit exolure l'admissi-
bilité ou la légitimité d'exemptions de la contribution pré-
vues par des normes seoondaires, contenues dans les règlements 
communaux.

En effet les normes qui établissent les exemptions fiscales, 
en déduisant du cadre général d’applioatlon de la oontributlon, 
causée et conséguences subjectives et objectives qui autrement 
y seraient oomprlses, doivent être mises sur le m8me plan que les 
normes d’imposition.

On semble au contraire avoir surmonté 3a deuxième question, 
concernant la nécessité d'une taxe de stationnement variant selon 
l’importance de l'écart entre la demande et l'offre et selon 
1’élasticité d§ la première.

En effet, il est prévu que les pouvoirs locaux puissent 

échelonner la contribution selon 1 *Importance des rues, places et 

autres espaces publics en les classant en catégories.

la veritable difficulté est cependant celle déterminée par le 

tfirif. Cette oontributlon entraîne une charge importante de 
gestion, dans le cas où elle est considérée comme un mécanisme 

capable de tenir compte aussi bien des exigences de rationnement 

que des problèmes concernant la distribution. Ce mécanisme impli-



que pour le reste des charges très élevées» Mais comme nous l’a-
vons souligne, le tarif est établi par la loi et la loi fixe 

pour chaque jour de stationnement une taxe s’élevant а 1000 lires, 

c'est à dire une taxe qui en termes de rationnement ne peut avoir 
accune efficacité.

Une intervention legislative fondée sur lea critères suivants 
semblerait raisonnablet

a) introduction d'une taxe de stationnement dont 1 * loi 

nationale établirait la limite maximum par heure (et non pas par 

classes de commîmes, comme cela arrivet même dans les petites 

communes touristiques on peut remarquer,durant certaines périodea 

de l’année, des demandes exoessives de stationnements

b) cette taxe devrait être, pour ohaque point de la rè-

glementation, définie de façon autonome par rapport à 1 s taxe 
d’occupation du aol public qui resterait aependant en vigueur 
pour les occupations differentes de celles du stationnement}

o) possibilité d'échelonner la taxe de stationnement, en 

variant le montant suivant la centrante de la гопе, los espaces 
disponibles dans cette zone, la durée du stationnement et 

l’horaire de celui-cit

d) possibilité pour la Commune, de concéder des facili-

tations pour les résidents dans les zones centrales et pour ocux 
qui y travaillent!

e) gestion de la taxe, en principe, confiée à la commune. Au 

cas où celle-ci juge imp>ssible et peu rentable de la prendre on 
charge, il devrait être permis, comme cela arrive pour les autres 

impôts locaux, de la confier à des entreprises spécialisées;
Si cette voie est choisie il faudrait de toute façon,

e 1 ) que le pouvoir local établisse de façon détaillée lea 
modalités de gestion de la contribution y compris les facilita-

tions et lea tarifes

e 2 ) que soient établies convenablement les garanties con-

cernant la qualité du pereonnel s’occupant de la gestion du 

service, garanties qui oomportent l’absence de précédents 

judiciaires s

e 3) que les rapporta économiques entre le concessionaire et 

la ooramune soient établie par un marché public aveo les contrôles 

rélatifs à la fiabilité économique et aux capacités d’organisa-

tion du contractant.



3»5. Comme je l'ai souligné, la solution italienne ou pour 
être plue précis, la solution napolitaine est toui à fait dif-

férente. On applique une contribution sur le stationnement, dont 

1 *ultime fonction est celle de rationner, par l’intermédiaire

d*un prix, l'espace disponible qui est très restreint, et oela 

est du aussi à 1*absence total d'investissements. Cette contribu-

tion prend deux formes différente* l'une "legale" et l'autre 
"extralegale".

La forme légale exige une délibération de la part de la 

Commune qui confie & une entreprise la "garde" des véhicules on 

stationnement dans une rue déterminée, en 1 *autorisant à recevoir 

pour oe service fourni aux automobilistes, une certaine somme 

(1000 lires à l'heure). Théoriquement, l'automobiliste peut garer 

sa voiture et refuser le "service".

La situation est cependant une situation d’intimidation 

objective de l’usager« il sera en effet obligé de oonfier un 

patrimoine d'une valeur de 10 millions de lires a dea personnes 

qui peuvent avoir un intérêt a lui démentrer que la"surveillance", 

en somme est une affaire; on outre il affrontera une disquaaion 

qui risque d'être désagréable.

De toute façon, les rapports entre le bénéficiaire du service 
et la "gardien" sont organisés de telle sorte que le premier n'a 
aucune garantie sur aucun plan.

Il д ’existe aucune différenciation de prix en faveur des 

résidents et travailleurs ; il n'y aucune différenciation relative 
à la oentralité ou non de la zone, à la disponibilité plus ou 

moins grande de l'espace dons oette zone; 1 1 n'existe aucune 

garantie quant à la qualité du personnel employé.

Les pointe les plus graves sont cependant au nombre d« deux.

D'abord, le "gérant'' du service de surveillance verse à la 
Commune, dans le meilleur des cas, la taxe d'oooupatlon permanen-

te, c'est à dire quelques dizaines de milliers de lires par an au 

mètre carré, somme qu'il encaisse en quelques jours. En second 
lieu,lea mécanismes d'attribution de la gestion de la surveillan-

ce ne sont pas clairet on ne comprend pas selon quels critères 

"les candidate" à la fourniture de ce service sont choisis et 

quelles garanties sent exigées d'eux dans 1 'intérêt du public et 

de la Commune. • ' '



J'ai parlé jusqu'à présent du stationnement "légal".Toutefota, 

il existe à Naples une "armée" de gardiens sans autorisâtion,dont 

le eigne particulier est un chapeau blanc et qui oeuvrent dano 

les zones centrales et périphériques congestionnees ou pas 
exigeant des usagers des gabelles dont los montants s'élèvent 

à 1000 lires (indépendamment de la durée de stationnement ). Le 
gardien de parking non autorisé, ne verse bien entendu auoune 

taxe à la Commune l’usager n’a aucune garantie; et l’utilité du 

gardiennage eet fonction des dommages que le gardian, s’il n ’est 
pas rémunéré, peut provoquer.

Il s ’agit en substance d’un expedient dont la charge, permet-

tant de subventionner une partie des chômeurs napolitains, pèse 

sur un groupe de citadins, c’est à dire ceux qui disposent de 
moyens et bas revenue, les citoyens riches disposant de garegea 
privés.

Cet expédient est, sur le plan de l’équité et du rendement, 

blâmable. Entre autre il parait difficile de pouvoir comprendre 

le mécanisme qui conduit au choix pour chaque trottoir du gardien 

de parking non autorisé, éliminant la concurrence potentielle 

pour une activité qui a première vue semble lucrative.

4 . La contribution sur la consommation d* énergie électrique

L ’application nu niveau local, d'une contribution циг la 

consommation éleotriqu^ est entrée en vigeur eu 1981s 1 "An- 

dreatta 1" (décret-loi du 28 février 1931 n° 38 transformé en 

loi le 23 avril 1931, n° 153) ajoute dans notre système un imp3t 

additionnel à l’impôt du trésor public.sur l'énergie électrique, 
la recette sera destinée aux finances des communes.

Dans cette loi, deux points sont mis en relief:

1 ) le caractère facultatif de la contributions l'article 7 de 

la loi, en effet, donne la faculté aux Communes d 1 instituer cette 

contribution, et en fixe le montant à 10 L par Kwh;
2 ) l'application du prélèvement est limitée à l'usage domesti-

que. La consommation agricole, industrielle, des transports et 

des communications, du commerce et de l’administration publique 

et celle due à 1 ’ éclairage publique sont exclues.



Cet impôt additionnel se présentait donc comme une contribu-

tion, sur la consommation de» familles qui est payée - aauf dans 

le cas tout à fait possible de la résidence secondaire - par les 

citoyena de la collectivité looale, et comme un impôt modérément 

dégroaaif (oe qui permettait une distribution sur le territoire 

tout à fait cohérente et dea effets conjoncturels acceptables).Le 
taux dégressif de cette contribution pouvait, d'autre part, si 

cela était nécessaire, ôtre récupéré, À 1’ intérieur du système 

des tarife appliquée pour l'énergie électrique. Ce aystème prévoit 

des méoanismeo de différenciation de prix qui garantissent que 

les familles économiquement faibles puissent supporter le coût 

de ce service.

Lee législateurs avalent considéré ce problème dans la 

disposition citée ci-dessust le 2^me alinéa de l'article 7 

excluait de l'impôt additionnel les fournitures d'énergie électri-

que effectuées dans les habitations à l’adresse de l’Etat Civil 

de l'usager (c'est à dire, les résidences secondaires sont 

exlues), exclusivement an oe qui concerne le premier échelon 

mensuel de consommation.

Malgré la congruence de cet impôt par rapport au problème de 
la fiscalité locale, les pouvoirs looaux qui y avalent fait 
recours, furent très peu nombreux« réfléchissons sur le fait que 
selon des données de 1*BHEL, en 1981 seules 2811 communes sur 
8000 (obtenant uh financement approximatif de 70 milliards) 
avaient décidé do 1* appliquer.Cala est dû aux caractères généraux 
du système fiscal dea pouvoirs locaux pour 1981 établie par "l’An- 
dreatta 1"t oette mesure tendait à décourager les pouvoirs looaux 
d’utiliser leurs propres instruments fiscaux en leur fournissant, 
à charge de l’Etat, des ressources plus que suffisantes,comme les 
données l'ont par la suite montré*

En oe qui concerne les caractéristiques décrites dans les 
premier et deuxième pointe, la situation s'était modlficée pour 
1982, D'abord, la contribution en question n'est plus facultative 
pour certains pouvoirs looauxt en effet son recouvrement est là 
condition requise afin qua 1ns pouvoir looaux puissent budgétiser 
(et recouvx*er en 1983) l'impôt additionnel de l'Etat coirme le 
fixe 1' artiole 5 bis de “1*Àndreatta 2" <D.L. 22.dioembre 1981, 
transformé en loi le 26 février 1982, n° 51).



Seules, lea communes victimes du tomblement do terra ne son- 

pas soumises à oea obligation».

En second lieu, la matière imposable do l’impôt additionnel 

est amplifiée, par 1'article 17 de 1 "Andreatta 2" et comprend 

même, outre la consommation domestique, les emplois productifs de 

l'énergie électrique. La lettre b du premier alinéa de l’article 

cité, en effet, fixe que les Communes ont la possibilité d’appli-

quer un impôt de 5 lirea par Kwh d'énergie élcctriqu. ppv’v tous 

lea usages dans des lieux autres qua les habitations, exclusive-

ment en oe qui concerne los approvisionnements d'une puissance 

arrivant à 500 Kw.

L'impôt n’est donc plus en ce qui concerne la matière iuposa- 

ble recensée à la lettre b, un impôt sur la consommation. En 

effet il touche un coefficient de production ce qui entraîné uns 

perte de capacité^ et 1» croissance du niveau général des prirî 

phenemèns bien connue en doctrine finï-ncièro.
Du point de vue dea effets sur la porte do capacités et des 

effets sur la structure de l’industrie la même exclusion <jc 

l'impôt,des approvisionnemente d1 un о puissance aupércure à 500 r.v» 
qui d’un coté semble raisonnable, laisse tout de môme perplexe.

Kn ce qui concerne les problèmes spécifiques de la finance 

locale, il faut dire avant tout que la partie de cet impôt qui 

s'applique aux emplois productifs de l'énergie électrique est 

bien entendu inacceptable selon le principe sur la base duquel 

les impôts locaux doivent être payés par los citoyens do la 

collectivité locale (principe de responsabilité) et dont la 
justification est difficiles on ne comprend раз pourquoi 1ез 

bénéfices que 1’ entreprise éventuellement retire, à causé dea 

activités dea pouvoirs locaux puissent être proportionnels à une 

variable oomme la consommation net de {1*autoconsommation) 

d’énergie électrique.
Le fait que 1 ’impôt ne corresponde pas au principe de res-

ponsabilité peut se traduire pour certains pouvoirs locaux dans 

l'application d'une contribution au delà de la limite théorique 

qui serait déterminée par la confrontation, en marge, tnr-re 

l'utilité des services fournis à la collectivité et la charge que 

la soustraction des ressources comporté* si l’augmentation des 

coûts peut être pleinement transférée sur les consommateurs et si 

■ceuxci vivent pour la plupart dons des communes qui ne sont pas



oelłtóa où l’entreprise eat Imposée,1*impôt aur l'énergie électri-
que devient un instrument par l’intermediaire duquel se réalise 

une redistribution des revenue en faveur de la oollectivitô qui 

l'applique et au détriment de la collectivité où les consommateurs 
du bion demeurent.

Dons la situation italienne si un méconisme de oe type, agit 
par 1*intermédiaire de l'impôt sur l'énergie électrique, une 
partie des coûta nécessaires à la production des- services publics 
looaux dans les zones les plus riches est à la charge des zones 
les plus défavorisées.

Par rapport aux obaervations que je viens de faire, le 20ne 
point ooncernant la distribution des reoettes par tâte qui peuvent 
ôtre tirées de cette contribution dans les différentes zones du 
Pays, a moine d'importanoe. Ces reoetes de distribueront propor-
tionnellement aux valeurs par tête,des dépenses d'énergie éleoti- 
que imposées, Examinons à oie sujet le tableau n° 1, avec cet 
avertissement: sur les données de oe tableau les approvisionne-
ments d'une puissance supriéure à 500 Kw ne sont pas défalqués.

De oes données résultent des écarts oonsiderables dans la 
distribution des usage productifs d'énergie déjà au niveau 
territorial qui sont plus étudiés, eomme d'ailleurs en pouvait 
s’y attendre pour les usages privés.

Bien entendu, oes écarta sont encore plus considérables si 
l'on passe du niveau territorial au niveau régional.

Pour les usages . productifs, la valeur par tâte enregistrée 
pour la Calabre représente 21*5% par rapport au Piémont, 25,4$ 
par rapport à la Lombardie, 36,2% par rapport & 1’Emilie; la 
valeur enregistrée pour la Campanie est 30,6% par rapport au 
Piémont, 28,3$ par rapport à la Lombardie, 40» par rapport à 
l’Emilie. Pour la oonsoirmatlon privée,, o' eat le oontraire, la 
valeur par tête relative à la Calabre oonstitue 61,5$ par rapport 
au Piémont, 65$ par rapport à la Lombardie, 68,4$ par rapport 
à l'Emilie. L’hypothbse avenoée que les écarta entre les emplois 
d'énergie électrique pour des usages produotifs soient au niveau 
communal énormes, est tout à fait éxidente»

Les données de l'année 1930 reforcent oes considérations, 

elles montrent en ce qui oonoerne les emploie privés que l*s 

écarts ont. tendance à se reduire; ces écarts demeurent tree 

lourds en oe qui concerne les usages productifs.
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Uns troisième considération eat possible «Au cas où les 

entreprises aient un pouvoir d ’achat suffisant, elles reportent 

sur les consommâteure l’augmentation des coûts provoquée par 

l’impôt sur l’énergie électrique et les enconvénients de la dis-
tribution dont on a parlé se vérifient alors.

Pour certaines entreprises, toutefois, il peut arriver que, 

au moins en partie, le report de l’impôt sur les consommateurs ne 

soit pas réalisable, ai bien qui il reste è leur, charge*

En général, ces entreprises sont «elles dont la position 

concurrentielle est la plue faible et vue l’exonération pour las 

fournitures supérieures h 500 Kw, celles qui sont aussi les moins 
grandes.

C ’est pourquoi on pourra vérifier un deuxième phénomène. 

Dans lea pouvoirs locaux ou lea structures productives opérantes 

sont relativement faibles, l’application d ’un« contribution 

augmentera leurs difficultésj pour cette raison, la non introduc-

tion de cet empôt dans certaines zones du pays a tendance à se 
manifester.

Donn le oysteme aotuel, l’intervention do l’Etat occupé à 

rétribuer les pouvoirs looaux pour lea maigres recettes* qu’ils 

ont réalisées, ne fait pas pendant à la faible présence d*emplois 

productifs de l'énergie électrique, à la possibilité de ne pas 

imposer ces emplois ou avec modération, et aux coûts da produc-

tion 1ез plus élevés qu’on relève dans certaines zones. Les 

problèmes de ce type se traduisent donc, dans un écart ulterieur 
entre les zones riches et pauvres.

Mous avo is parlé jusq’a maintenant dea effets de la contribu-

tion dans les pouvoirs locaux où des implantations productives 

sont mises à exécution.Le problème peut Stre toutefois plus grave 

aussi pour ceux qui ont 1*ambition de devenir lieu de ces implan-
tations où d’en voir àé^eiopper la présence.

Par rapport à une ?.*slle finalité,la décision de ne pas appli-

quer la contribution constitue un instrument clair de politique 
financière (local).

Ce choix, trouve cependant les zones riches et les zones 

pauvres dana dya oonditions différente»? dans lea premières, le 

retrait fiscal le plus bas sur les entreprises peut être compensé 

pair uns recette plus élevée des contributions applicables sur le« 

ftimilles, st bien que le niveau qualitatif des services locaux



pexit ne pas en éprouver les oonflequenoen et олих-ci peuvent au 

contraire eux-mêmea devenir un prétexté pour des localisations 

industrielles! dana loa deuxièmes, au contraire dej difficultés 

sérieuses existent pour 1' imposition dea familles., t<i bien -:u > 

tout renoncement à des .prélèvements fiscaux sur les entreprises 

enti-alne la réduction qualitative et quantitative, dos services, 

avec df»s conséquences inévitablo3 зиг le standard de vie d?s 

oitcyens et sur la productivité même de» entreprises.
La contribution appliquée sur 1’énergie êleotrique pour 

emplois productifs risque, cependant, do репзИясг 2 foin les 

zones les moins développées du раут« une première fois psrce que 

les prélèvemente appliqués retomberont on partie sur elles» et 
dans d'autres zones, seront à la charge d*entreprises ayant un 

pouvoir d'achat élevé, entreprises situées surtout dan." lr йопс.’.- 
1q3 plus riches du pays, une deuxième fois parce que 1* imp" ’< 

procurera une recette mince dans les Communes qui font partie i; 

ces zones, pour les motifs que j’ai illustres Jusq’à présent.
En ne peut même рая considérer, à mon uvir;, que les deux 

observations faites puissent se nsutraliser c’est h dirt qui, la 

tendance à accroître le prélèvement implicite tiens la violation 

du principe de responsabilité trouve sa oonpcnantion dnas la 

tendance à le réduire pour favoriser la permanence et ln localiaa- 

tion des structures productives* Cotte hypothèse serait plausible 

dnna un pays, où une structure productive serait distribuée de 

manière homogène dans tout l’espace et non pas, dans une situa-

tion comme l’Italie avec les violentas contradictions qu’elle 

présente.

En 1903 les problèmes liés à l’application de l’impôt nur 

l’énergie électrique, prennent un autre tour plus énterétisaat, La 

loi "Goria 1" (D.L. 28 février 1983, n° 55 transformé en loi, le 

26 avril 1903, n° 131) à V  article 24 (alinéas 4 et 5) fixe oe 

qui suit.
"On donne ls jpiuMvoir aux communes d’instituer, pour les 

emplois situés йапз le cadre de leur territoire, un impôt addi-

tionnel sur la consommation pour 198J, 1984, 1983, de 1’ énergie 

électrique pour tous 1ез usages privés, à raison de 10 lirc-o par 

Ewh dépensé. '

Les Hpprovislonnaments à’énergie électrique effectues dans 

lac babi testions à 1* adressé de 1’Stet civil de 1* usager, exclusivv-



meat en ce qui concerne le premier échelon mensuel de consommation 
qui est fixé dane lee tarife en vigueur adoptée par le Comité 
Interministériel des prix, sont exclue.

Les communes et les provinces peuvent instituer pour les 
emploie situés aans la cadre de leur territoire, un impôt addi-
tionnel sur la consommation, en 1983, 1984 et 1985, da 1’ énergie 
électrique dépensée pour tous les usages dans les looaux et lieux 
qui ne sont pas les habitations, exclusivement en oe qui oonoerne 
les approvisionnements en ce qui oonoerne les approvisionnements 
de puissance allant Jusqu’à 1000 Kwh, a raison de 4 lires par Kwh 

dépensé.
Les termes de la loi dee alinéas 8 et 9 de Г  article 7 ont 

une importance fondamentale en ce qui ooncerne les Provinces.
Si lea provinces délibérant pour 1*applioation d’un impôt ad-

ditionnel dans les termes de l'article 24 de oe décret, elles 
doivent prévoir à ce titre dons leur budget de prévision pour 
l'année 1983, un montant égal à 13$ du chiffre des reversements 

de l’Etat.
"Si la recette est inférieure aux prévisions inscrites au 

budget selon les terms de l’alinéa préoédent, la différence sera 
versée par le Ministère de 1*Intérieur, si la reeette est 
supérieure, la différence devra Stre versée au budget de l’Etat 

avant le 30 Juin 1984"»
Pour 1983 sur la base de ces textes on remarque que l’impôt 

additionnel redevient facultatif pour les Communes. Il s’agit 
toutefois d’une remarque dont 1’importance oonorète ©et plutôt 
faible i une fols la contribution délibérés par application de la 
disposition de 1982, elle consolide aussi ses effets psychologi-
ques sur les contribuables, si bien que l’hypthéee d'un renonoe- 
ment successif à cet Impôt et à la reoette qui en déooule, n’est 
en réalité guerés plausible.

L’évaluation en oe qui ooncerne les effets sur les capacités, 
appliquée à 1* impôt additionnel dans les emplois non domestiques 
semble plus complexe.

D’un côté 1’impôt additionnel eublt une forte augmentation 
(de 5 à 8 liresi une oroissance égale à 60$) oe qui renforce 
évidemment les oonsidérarions négatives que J’ai exposées.D’autre 
part, l’impôt s’applique aussi, avec les dispositions de 1983 au 
niveau provincial, à un nivetiu où en quelque eorte les disôordan-



ces entre les Communes sont médiates. En outre le mécanisme pro-
posé à l’article 7 alinéas 8 et 9 est intéressant: il comporte 
une garantie de recette, même dan» les zones lea plus pauvres ot 
en même temps une amputation deя pointes maximales de recette.

Pour 1984, la loi budgétaire (loi du 27 décembre 1983 n° 73) 

fixe sans aucun doute dans l’article 12, à 11 lires par Kwh le 
montant de l’impôt additionnel communale sur lea usoges privés, 

ce qui devrait signifier que pour la 2e !e fois, la contribution a 
prie un caractère facultatif. De façon analogue, pour 2 en usages 
non privés, les deux montante établie pour 1983, sont de 4 et 

5 lire».
Le double mécanisme prévu dans l'article 7 de le. disposition 

de 1983 est éliminé (garantie de recette pour le Provinces ayant 

un niveau plus réduit de consommations d*électricité, et attribu-
tion à 1* Etat des recettes en surplus pour les Provinces ayant un 
niveau plus important de consommation»).Soul© reste une contribu-
tion pour lea Provinces ayant un niveau plun réduit do consomma-
tions, fixée au môme montant qu’en 1983 (en présence d'une varia-
tion des taux do 12,5$) et prévu dan3 le point b de 1’art lois 13*

La normative introduite pour l’année en coure somble sur le 
plan logique, convenable et dane la mollleux’e des hypothèses,elle 
montre la faible attention que l'on porta dans notre pays aux 

problèmes des pouvoirs intermédiaires«
La sensibilité par rapport au theme dos différences entre lea 

situation administratives et financières dea Provinces dans lea 

zones faibles et fortes du Pays sot presque nulle ce qui nî< 
laisse guères d’espoir pour le futur.

La disposition a été d'autre part appliquée dano la dissipa-
tion générale au niveau technique et politique.

L'espoir que oette grave pause soit reouperée, est très mince.
Cet espoir est lié à l'hypothèse de récupération da la li^ne 

adoptée pour 1982 tout on la renforçant» on devrait arriver à 
abolir complètement au niveau oommunal, l'impôt additionnel sur 
les usages non privés, en le servant au niveau prcvinoial; 
d'autre part les mécanismes existants pour réduire lea écarts 
entre les recettes des zones à faiblt consomaiation et celles 
à conoommation élevée, tout en sauvegardant pendant ce temps, 

les anoouragementa à l'effort fiscal, devraient s'articulera sur 
le plan technique de manière plus avancée .(et non раз arriérée).



Si même dana le Caa dea Provinces,dan» le cas où lee pouvoirs 

ont dos structures simples et numériquement exiguea en n’eat pas 

disposé a gerer un système fiscal s’inspirant à das critères 
d ’efficacité et d*équité et Ьазе sur des techniques non rudi-

mentaires, alors la cause des autonomies locales est en Italie, 

sana espoir. *. » ..


